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Nous, l’entreprise signataire 

assumons nos responsabilités dans le cadre de nos possibilités et de nos champs d’action 

Préambule

1. Compréhension élémentaire

Société

METZ CONNECT GmbH



2. Respect des lois

3. Intégrité et conformité

1  

et des directives internes.

1

3.1  Corruption 

3.2  Concurrence loyale

3.3  Prévention du blanchiment d’argent

3.4  Protection des informations et de la propriété intellectuelle 
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4. Santé et sécurité

2 Cf. normes du travail et sociales ILO (ILO Guidelines on Occupational Safety and Health  

 

la sécurité au travail, etc.

3.5  Protection des données 

3.6  Contrôle des exportations

 
2
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3

 

 

 

reconnus, et

 

6.1  Interdiction du travail des enfants 
4

6.2  Interdiction du travail forcé 

5

6.3  Liberté d’association et négociations collectives

6

5. Rémunération et temps de travail

6. Respect des droits humains

3  Convention 
4  79, 138, 142 et 182
5  29 et 105
6  87, 135 et 154
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6.4  Encouragement de la diversité, égalité des chances 
 Nous traitons 

8 

 

2,  augmentation de 

 

 

 

 

7 111
8

7. Environnement, énergie et protection du climat

9. Chaîne d’approvisionnement
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11. Mise en œuvre et application
 
 
 
 

11.1  Communication 
 

               

11.2  Signalements des infractions 
 
 

 

info@metz-connect.com

Blumberg, le 10 octobre 2023


